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» Figure 2: A = zone d'implantation des détecteurs au plafond, le plus au centre possi-
ble, mais & une distance minimale de 30 cm de tous les coins et bords du plafond;

= zone d'implantation admise sur les murs @ 15 em minimum et 30 cm maximum du
plafond et @ 30 cm minimum d'un coin.



